
Billets.

w^fe-jttïS*'

agjBiis, fous 4Ï^ jours du et après le ferme où
ter^nes qu'il, qu'elle ou qu'ils» Wf^ fouTcrit, U
fofpme de ylngt-cmq Livres argent cpuraPl fuC-

dit» pour IQUte et chaque part que ledit ionkf'up!'

leur ou foufcripteurs aurg foufqrite et pdfj» dajris

ladite jCooipagnie j pourvu qu*iJ fera i j'optioû,

chpix et élection de tout êtt chaque fQufcfiptciir»

s!ÂJ, û elle ou s'H« le juge à propos, d'ofirir et

p^yer auc-ne partie, o'eiKcéiJUnt pa$ oeuf disûè?

mes, du fusdjt dépô^ oi^ iui^^lation d^ ving^-çmq

par «;ept, eu tel Billet ou Billets promiflbire bon
et approuv4f payable à den^ndç, et dueipeiH si-

gfié et eudonTé à l'agrément et fati$façtion ^ca Diri

recteurs <>u m?jprité d'icQMX pour le Jems d'alors^?

qui fersi approuvé et accepté par lesdit^ Direjcteurs^

ou majorité dUçeu)^ comme fusdit, et ea telle,

forme ou Corme? qu'ils preftrirpnt, , nof&'I> «/r -

j

>, ,^ ï
i *** Pourvu gullî, que la perfbcme ou perfounes^

Doivent être re- reipectivement, payant etdépofant lèsdits Billets,
nouvc es.

ç^^ obligée de îes renouveller et changer aufîi

feuvent et à tel tems ou tems que les Directeurs

pour le tems d'alors ou Quorum d'iceux comme
ruTdit, jugeront à propos de le demat^er et exi-

ger, ce (^i ne ie fera pas plus d'une fois tous \eS

fix mois ; et il eft de plus convenu ^e l^âulre

dixième dudit dépôt de vingt>cinq par cent ter^t

.
^ payé comme iuidit en or ou en argent courant.

'

Et il eft de plus par ces préféntes convenu c^t
Dividendes des jufqu'à ce que lefdits Billets ainfî déposés au tieù
"^ "**

d'efpèces comme fufdit aient été pîeinemem et

entièrement liquidas et payés en or et en argent

^1^' courant des profits de ladite Compagnie, rèvew
nant à ladite Ferfonne ou Perfonnes dépofaiit'

aind lefdits Billets comme fiiidit, les Directeurs-'

de cette Compagnie ne feront ni payeront aucun '

dividende ou dividendes à gucun propriétaire oit

|»rqxFÎétair^ 4e qucique Billet op Bsil«rs.ainfi dé« -

Argent.

FroÛts,

ni


